
Grand parcours 138 km
IZAOURT - D122 - D925 - Rond-point - D26 - D26 A - Saint-Bertrand de
Comminges - D 26 A - D 26 - Tibiran - Gargas - Aventignan - Montégut - D75 - D26 
- Nestier - Anères - D 938 - Tuzaguet - Escala - La Barthe de Neste - Rond-point - D 
929 - Izaut - Loret - Hèches - Rebouc - Sarrancolin - Beyrède - Arreau - D 919
- Rond-point - D 19 - Grésian - Bazus Aure - D 25 - Camparan - Estensan - D 225 
- Azet - Col d’Azet RAV - Génos - D 25 - Adervielle - Pouchergues - Avajan -
D 618 - Anéran - Col de Peyresourde RAV - Garin - Cazeaux de Larboust - Saint-
Aventin - D 51 - Saint-Paul d’Oueil - Mayrègne - Caubous - Cirès - Bourg d’Oueil - D 
51 D - Port de Balès Eau - D 925 - Ferrère - Mauléon-Barousse - Troubat - Sarp - 
Rond-point - D 26 - IZAOURT - D 122 - ARRIVÉE

Petit parcours 117 km
IZAOURT - D122 - D925 - Rond-point - D26 - D26 A - Saint-Bertrand de
Comminges - D 26 A - D 26 - Tibiran - Gargas - Aventignan - Montégut - D75 - D26 
- Nestier - Anères - D 938 - Tuzaguet - Escala - La Barthe de Neste - Rond-point - D 
929 - Izaut - Loret - Hèches - Rebouc - Sarrancolin - Arreau - D 919 - Rond-point - D 
618 - Bordères-Louron - Avajan - Anéran - Col de Peyresourde RAV - Garin - Ca-
zeaux de Larboust - Saint-Aventin - D 51 - Saint-Paul d’Oueil - Mayrègne - Caubous 
- Cirès - Bourg d’Oueil - D 51 D - Port de Balès Eau - D 925 - Ferrère - Mauléon-
Barousse - Troubat - Sarp - Rond-point - D 26 - IZAOURT - D 122 - ARRIVÉE

Cyclotouriste 80 km
IZAOURT - Saint-Bertrand de Comminges - Aventignan - Montégut - Nestier - Tuzaguet - Es-
cala - La Barthe de Neste - D 78 - Izaut - Lortet - Héchettes -  D26 - Mazouau - Saint-Arro-
man - RAV - Nestier - D75 - D26 - Montégut - Aventignan - Saint-Bertrand  de  Comminges -
Valcabrère - Loures-Barousse - Siradan - Mauléon-Barousse - Antichan de Barousse - ANLA

BULLETIN D’INSCRIPTION
à retourner avant le 10 août 2013 à

Montréjeau CyClo Club
BP 18 - 31210 MONTRÉJEAU

Renseignements : 06 21 15 11 06 - 06 14 69 12 77
Inscription le samedi 10 de 15 h à 20 h et le matin de 

l’épreuve avant 7 heures 
avant 8 h 30 pour la cyclotouriste

Nom :                                       Prénom :

Adresse :

Code Postal :                  Ville:

Date de naissance : 0000/0000/0000       Sexe :   H   ou   F

Tél. :                                      Mail :

GRAND PARCOURS  138 km   31 E Repas compris
                                                                     + 3 E après le 1er Août  

PETIT PARCOURS  117 km   31 E Repas compris
                                                                     + 3 E après le 1er Août

CYCLOTOURISTE    80 km   12 E Sans repas  

 Repas supplémentaire  10      15 E

• LICENCIÉ (*)  FFC  Préciser la série

 UFOLEP
 FSGT
 Autre
• NON LICENCIÉ  
             et FFCT
Club (nom complet) 

MODALITÉS DE RÈGLEMENT
Règlement par chèque à l’ordre de Montréjeau CyClo Club 
accompagné des justificatifs relatifs à votre cas (photocopie de 
la licence, certificat médical)
Je déclare avoir pris connaissance du règlement (voir au dos).
Fait à

le
 

Joindre obligatoirement avec l’ins-
cription un certificat médical (voir 
règlement au dos)

Signature :
(obligatoire)

(*) Joindre photocopie 
de la licence en cours

Départ
Arrivée

IZAOURT

LA BARTHE DE NESTE

SARRANCOLIN

ARREAU

PORT de BALÈS
1755 m

COL de PEYRESOURDE
1589 m

COL d’AZET
1580 m

RAV
RAV

Eau

Départ
Arrivée

IZAOURT

LA BARTHE DE NESTE

SARRANCOLIN

ARREAU

PORT de BALÈS
1755 m

COL de PEYRESOURDE
1589 m

RAV

Eau

138 km 117 km

80 km

REGLEMENT CYCLOTOURISTE
La Barousse-Balès est une randonnée cyclotouriste qui ne donne lieu à aucun 
classement.
Chaque participant doit se considérer en promenade individuelle et le code de la 
route doit être respecté.
Le bulletin d’engagement des mineurs devra obligatoirement être signé par l’auto-
rité parentale.
Le dossard remis sert à valider l’engagement. Les cyclos qui en seront dépourvus 
se verront refuser l’accès au départ et aux ravitaillements.
Un cadeau sera remis à tous les engagés.

Dénivelée 2850 m

Dénivelée 2190 m

Dénivelée 635 m

Le maillot de la Barousse Balès 
pour tous les 600 premiers inscrits

sur les 2 parcours cyclosportifs

TROPHÉE MIDI-PYRÉNÉES
DES CYCLOSPORTIVES FFC 2013

Extrait du règlement

Attribution des points :
Les points, par catégorie, seront attribués de la manière suivante :
- 100 points au premier
- 99 points au second et ainsi de suite (de point en point) jusqu’au 81ème qui marquera 
20 points.
Tous les autres concurrents suivants, finissant l’épreuve, se verront attribuer 20 points 
également.
Le classement général final du Trophée Midi-Pyrénées des Cyclosportives FFC prendra 
en considération pour chaque catégorie, l’addition des 6 meilleurs résultats points acquis 
dans les épreuves retenues. Seuls les participants ayant terminé au moins 3 épreuves, 
peuvent figurer sur un podium du classement général final. Les ex aequo seront départagés 
au bénéfice de l’âge, celui du plus âgé sera prépondérant.

Points Bonus :
Dans le but de valoriser la fidélité au Trophée Midi-Pyrénées des Cyclosportives FFC, les 
points BONUS suivants seront attribués à partir de la 2ème épreuve disputée par chaque 
concurrent, selon le barème suivant :
2 épreuves : 20 points - 3 épreuves : 45 points - 4 épreuves : 70 points - 5 épreuves : 95 
points - 6 épreuves : 120 points - 7 épreuves  SUPER BONUS : 150 points.

Les récompenses :
Les 3 premiers de chaque catégorie au classement général final seront récompensés, dans 
le contexte où 3 résultats sont dûment comptabilisés.
La proclamation officielle des résultats aura lieu après la dernière épreuve du Trophée 
comptant pour le classement.
Les récompenses seront remises aux lauréats ou à leurs représentants lors de la réception 
organisée en fin de saison pour la remise des Trophées.

Départ 
IZAOURT

Arrivée 
ANLA

MAILLOT :
Choisissez votre taille     S          M          L          XL        



EXTRAIT DU RÈGLEMENT
1 - La Barousse Balès est ouverte à toute personne de plus de 18 ans dans 
l’année, la cyclotouriste à toute personne de plus de 15 ans dans l’année 
2 - Les numéros de dossards seront attribués dans l’ordre d’arrivée 
des engagements.
3 - les non-licenciés et les licenciés FFCT devront joindre obligatoire-
ment avec leur inscription un certificat médical de moins de 3 mois 
autorisant la pratique de compétition cycliste.
4 - Les licenciés UFOLEP, FSGT, FFC devront justifier de leur adhésion 
lors de l’inscription (photocopie de la licence en cours).
5 - le port du casque à coque rigide est obligatoire.
6 - le parcours emprunté par La Barousse Balès étant ouvert à la cir-
culation, chaque participant s’engage à respecter le code de la route.
7 - L’assistance médicale, en cas de besoin, n’aura d’effet que dans les 
limites du parcours et des horaires établis.
8 - Tous les participants devront respecter les consignes et les directives 
que les organisateurs seraient amenés à donner ou à prendre tout au 
long du parcours afin d’assurer le bon déroulement de la manifestation.
9 - L’organisation décline toute responsabilité quant à la détériora-
tion, le vol ou la destruction du matériel des participants à l’occasion 
de cette manifestation.
10 - L’inscription vaut acceptation du règlement et des parcours dits 
aux horaires de départ.
11 - L’engagement est ferme et définitif. Aucun remboursement pour 
quel que motif que ce soit.

Clauses particulières : Les coureurs Élites 3 et nationales seront classés 
dans leur catégorie hors scratch et n’auront accès qu’au grand circuit. 
Interdiction aux concurrents sans dossard de s’immiscer dans l’épreuve.

LES PRESTATIONS POUR LA CYCLOSPORTIVE
•  Un cadeau d’accueil
•  L’assistance et la sécurité + 70 signaleurs
•  Les ravitaillements
•  Un repas chaud et complet à l’arrivée servi à l’assiette
 Menu : Salade composée - Daube - Pommes vapeur - Fromage
            Chocolat ou café liégeois - Café - Vin rouge et rosé
•  Le diplôme

POUR LA CYCLOTOURISTE
•  1 Cadeau pour chaque engagé
•  2 Ravitaillements
•  Repas en sus (voir menu au-dessus)

A découvrir en Barousse
• LOURES-BAROUSSE

Lac et services
• SARP

La Maison de la Barousse
• La falaise de TROUBAT
• L’église d’OURDE• La chapelle du plan 
d’Ilheu 

à GAUDENT
• Le pont d’ESBAREICH

Arche de 22 m de haut
• L’OURSE de Sost et de Ferrère

et le gouffre de LA SAOULE
• Le château de BRAMEVAQUE

des Comtes du Comminges
• FERRERE

Chalets - Source et usine d’embouteillage
• SOST

La vallée du fromage
• MAULEON-BAROUSSE

Village fortifié avec le château et sa tour pentagonale 
- La maison des Sources…

• LUCHON

LA MAISON DES SOURCES
• Parc de loisirs : Sentiers de randonnées - 
Arboretum - plantes aromatiques - Aire de 
jeux pour les enfants - Parcours de pêche 
- Aire de pique-nique
• Musée : Le thème de l’eau - Les richesses 
patrimoniales locales - Maquette informatisée 
et bornes interactives
• Expositions : Thèmes régulièrement 
renouvelés
Tél. 05 62 39 23 85 - Fax 05 62 39 36 62
Site : http//perso.wanadoo.fr/sourceneree

HÉBERGEMENTS
Liste hôtels, gîtes, collectif : OFFICE de TOURISME
Loures-Barousse &/Fax 05 62 99 21 30

E-mail : tourisme.barousse@wanadoo.fr

ainsi qu’au Montréjeau Cyclo Club
Tél. 06 21 15 11 06 - Fax 05 61 95 65 87 - E-mail : amedee.fabbro@orange.fr

CAMPING-CAR
Stationnement, carburants, commerces à Loures-Barousse, Montréjeau, etc…

ENVIRONNEMENT
Respectons la nature, déchets divers, emballages vides
(solide ou liquide) dans vos poches et dans les poubelles

POUR TOUS
Stationnement, accueil, douches au gymnase, repas, 

résultats, récompenses à LOURES-BAROUSSE

Dimanche 11 Août 2013
IZAOURT - 65 Hautes-Pyrénées

Départ et arrivée à IZAOURT
2 parcours cyclosportifs de 138 et 117 km

1 parcours cyclotouriste de 80  km
Arrivée à ANLA

la

Organisation : Montréjeau CyClo Club
BP 18     31210 MONTREJEAU

Tél. 06 21 15 11 06 - Fax 05 61 95 65 87
E-mail : amedee.fabbro@orange.fr
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Le maillot
de la

Barousse Balès

OFFERT

aux 600 premiers inscrits

Accès : A64 sortie 17
Direction Espagne

Loures-Barousse à 10 km

Site : www.barousse-bales.fr 

Sortie 17MontréjeauSt-Bertrand
de Comminges

TarbesLourdes

Toulouse

A64

Labroquère
 Luchon N 125

Loures
Barousse

Espagne

Saint-GaudensN
 1

25

D 33

N 125

Barbazan

la

Horaires DÉPART
  GRAND PARCOURS  : 7 h 30
  PETIT PARCOURS  : 8 h 30
  CYCLOTOURISTE  : 9 h 00

Remise des récompenses à Izaourt 

Hautes-Pyrénées

Haute-Garonne

Accès

DOSSARDS
• le Samedi 10 Août 2013 de 15 h à 20 h à Izaourt
• le Dimanche 11 Août 2013 de 6 h à 8 h 30  à Izaourt

18 ans
à

39 ans

40 ans
à

49 ans

50 ans
et
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18 ans
à

29 ans

30 ans
à

39 ans

40 ans
à

49 ans

50 ans
à

59 ans

60 ans
et
+

CATÉGORIE W1 W2 W3 A B C D E Y ELITES

FEMMES HOMMES HANDISPORTS PROFESSIONNELS

ELITES FFC
Nationaux FFC

Les horaires et les circuits
pourront être modifiés

en raison d’éventuelles contraintes 
administratives ou de tout ordre.

Les récompenses
Coupes - bouquets - paniers produits régionaux - maillots Barousse-Balès - 
produits artisanaux du terroir - vêtements, etc…

Tirage au sort
- 1 séjour de 5 jours sur la Costa Brava en mai 2014 - Pension complète hors
  transport pour 1 personne
- 5 week-ends en gîte «Brame du cerf» en Barousse
- 10 maillots de la Barousse-Balès
- Equipements cyclistes - Coffrets de vins - Produits artisanaux, etc…


